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Site de Ribécourt :
 Seveso seuil bas partageant les lieux avec SI Group Seveso seuil haut
 Production d’adhésifs industriels
 1 usine et 1 Centre de Recherche et Développement (CRD)
 Emploie 230 personnes dont 80 au CRD

- Filiale du groupe pétrolier Total.
- Un des leaders du marché des adhésifs et des mastics dans le monde.

Quelques Chiffres :
 Présent dans près de 40 pays
 Emploie 5000 personnes
 CA supérieur à 1,2 milliards d’euros
 3 marchés : - Industrie

- Construction
- Grand Public

En France :
 Emploie 900 personnes
 CA : 330 millions d’euros
 7 sites de production et deux centres de R&D.
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Les actions pour améliorer la santé et de la sécurité au travail chez Bostik [5]

Enjeux :

•AT : accident du travail
•MP : Maladies professionnelles

[1] INRS, Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, http://www.inrs.fr/, site consulté le 14/04/2011.
[2] SECURITE SOCIALE. Les chiffres clés de sécurité sociale 2010 édition 2011, http://www.securite-sociale.fr/ , rubrique « la sécurité sociale en chiffres » chiffres et repères, site consulté le 16/08/2011.
[3] Directive 89/391/CEE: mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail, Texte du 12/06/1989, paru au Journal Officiel des Communautés européennes le

29/06/1989, http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm, site consulté le 09/06/2011.
[4] Loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 : Transposition des dispositions de la directive européenne 89/391/CEE au droit français, http://www.legifrance.gouv.fr/, site consulté le 10/06/2011.
[5] Les axes clés d’une démarche d’amélioration continue de la santé et de la sécurité au travail, Eddy ROUZEL, Mémoire de thèse professionnelle, Mastère Spécialisé Normalisation, Qualité, Certification, Essai (NQCE), UTC,

2010-2011, http://www.utc.fr/master-qualite/ rubrique « Travaux ».
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Volonté de Bostik: garantir la sécurité de ses salariés et améliorer sa
gestion des risques.

Objectif: tendre, à l’horizon 2013, vers un taux d’accident du travail
avoisinant le 0

Contexte général:
1 251 000 sinistres en France en 2009 [1] dont :

- 11% concernent des accidents de trajets,
- 6% des maladies professionnelles,
- 83% des accidents du travail.

=>538 décès liés à un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle [1].

 Arrêts de travail en 2010 sur plus de plus de 18 millions de
salariés cotisant au régime général de la sécurité sociale [2] :

- 660 000 accidents du travail.
- 50 000 maladies professionnelles.

Contexte réglementaire:

Evolution de la réglementation européenne et française vers
une amélioration de la gestion des risques professionnels.

- directive cadre n°89/391/CEE du 12 juin 1989 [3],
concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au
travail.

- loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 [4], transposant en
droit français les dispositions de la directive cadre .

Bilan pour Bostik

 implication dans une démarche de changement et
d’amélioration de la sécurité de ses salariés.
 Evaluation des risques professionnels réalisée.
 culture sécurité renforcée.
 Système documentaire amélioré.

perspectives :

 S’assurer de la continuité des travaux en cours.
 Développer ou acquérir un logiciel pour évaluer les
risques professionnels physiques et chimiques.
 Développer un modèle informatisé de cartes à
plusieurs dimensions répertoriant par secteur les
documents associés à la prévention des risques.

Bilan personnel

 Objectifs de la mission respectés.
 Expérience enrichissante sur le thème de la santé et
la sécurité au travail.
 Animation de réunions et groupes de travail.
 Développement des aptitudes : gestion des priorités,

communication, écoute, adaptabilité.

Le document unique apparait comme la base de
toute démarche sécurité.
L’amélioration de la sécurité au
travail est basée sur la méthode PDCA : tout
changement ou évolution conduit à une
réévaluation des risques.

http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=1989&nu_doc=391
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=1989&nu_doc=391
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=1989&nu_doc=391
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=1989&nu_doc=391
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/
http://www.utc.fr/master-qualite/

